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Le Warrantage
Introduction au concept, usage interne
Par Bruno Vermeylen, 

Gestionnaire projets Sahel et Rwanda à CI.be
Qu’est-ce que le warrantage ?
Le warrantage est une opération de crédit de quelques mois dont la garantie est un stock de vivres liquidable par la banque ou l’IMF en cas de défaillance. 
Traditionnellement, les producteurs déposent leurs vivres dans un entrepôt sécurisé et ils reçoivent un récépissé ou warrant en terme commercial leur permettant de solliciter un emprunt à la banque.
Le paysan peut ainsi accéder à un crédit lui permettant de faire face à ses obligations financières à la récolte, et récupérer sa production après remboursement à une période de pénurie où les prix sont généralement hauts ; pour l’IMF, la garantie est plus fiable.

Le warrantage est aussi appelé : crédit stockage, crédit warranté ou crédit sur nantissement des stocks.
Pourquoi le warrantage ?
A la récolte, les besoins d’argent poussent les paysans à céder la production au premier venu à bas prix (excès d’offre), tandis que la nécessité de commencer une nouvelle saison agricole ou de se nourrir quelques mois plus tard les obligera à recourir au marché pour acheter vivres et semences à prix élevés (excès de demande). 
Le paysan se retrouve dans un cercle vicieux:


La fluctuation des prix enrichit les commerçants alors que les paysans (producteurs en même temps que consommateurs) se retrouvent dans un cercle vicieux d’appauvrissement et de bas rendements incompatibles avec l’autosuffisance alimentaire.
Le warrantage est une technique qui contribue à la sécurité alimentaire en développant :

· Le service de la micro finance en faveur des producteurs. Par la mise en garantie de son stock de vivre à la récolte, le producteur dispose de liquidités lui permettant de mener après la récolte une activité génératrice de revenus (culture maraîchère, élevage, commerce, artisanat) et éventuellement de combler les besoins immédiats de la famille (habillement, santé, cérémonies, éducation, etc.). Il déjoue ainsi les intermédiaires commerciaux.
· Le stockage des céréales qui seront disponibles en quantité et à bons prix pour les producteurs en période de pénurie (semis et/ou soudure) soit pour la consommation (disponibilité des vivres) soit pour la campagne agricole (disponibilité des intrants). 
· Une valorisation des prix des céréales qui profite aux producteurs ayant stocké. En effet, après remboursement du crédit, les producteurs peuvent s’ils le désirent écouler leurs stocks sur le marché pour profiter de la hausse des prix, en veillant à respecter une fourchette éthique, pour ne pas faire le jeu des commerçants et léser ainsi l’acheteur. Avec les bénéfices réalisés, le producteur ou la coopérative peut investir dans la prochaine campagne agricole en formant une demande groupée et solvable en intrants et matériel, ou dans les capacités de la coopérative, faisant d’elle un acteur significatif dans les circuits de commercialisation des produits agricoles. 

En outre, pour les Institutions de Micro finance agissant en milieu rural et pour leurs partenaires, le warrantage apparaît comme une voie pour relancer l’offre de services financiers en milieu rural, notamment en faveur des producteurs agricoles, grâce à la sûreté réelle apportée par les produits nantis.
Origine du concept

Le crédit sur nantissement des stocks n’est pas un concept nouveau; certains vestiges archéologiques montrent que ce système était pratiqué dans la Rome antique. 

En Europe, la nécessité est apparue à la fin du XIXè siècle pour les agriculteurs de trouver des moyens de financement sans se défaire de leurs moyens d’exploitation qui constituaient alors les éléments principaux de leur patrimoine mais dont ils ne pouvaient se dessaisir. 
Afrique : banques de céréales et warrantage
En Afrique, les banques céréalières sont apparues il y a une trentaine d'années avec le constat que le système de stockage familial dans les villages était insuffisant pour assurer la sécurité alimentaire, en particulier lors de mauvaises années. Elles consistent en des groupements de producteurs dont le but est d'organiser conjointement le stockage en nature et la répartition des réserves de sécurité. Après une période initiale d'euphorie, l'utilité des banques de céréales a fait l'objet de critiques notamment en rapport à leur professionnalisme et à leur non rentabilité. Le warrantage, davantage motivé par un objectif économique que ne le sont les banques céréalières, représente donc une alternative intéressante.
Comment cela fonctionne-t-il en général?
La méthode comprend un accord sur trois fronts (IMF, emprunteur et entreposeur tiers) ou deux fronts (IMF et emprunteur-entreposeur). L'emprunteur est généralement un groupe d’agriculteurs mais dans certaines régions, il peut être un négociant, un meunier ou un gros exploitant. 
Pour les opérations à grande échelle, l'entreposeur est normalement une organisation tierce spécialisée dans ce domaine qui dispose des infrastructures et des compétences techniques nécessaires en matière de gestion des entrepôts et de lutte contre les ravageurs, ainsi que de connaissances commerciales. L’entreposeur loue alors ses services à l’emprunteur. Il s’agit d’un accord à trois fronts entre l’IMF, l’emprunteur et l’entreposeur tiers.
Dans le contexte des pays en développement où les producteurs et les stocks sont modestes, le stock est placé dans un magasin public géré et contrôlé par la communauté elle-même. L’entrepôt est doublement cadenassé, avec un cadenas détenu par l’organisation des producteurs (qui sont les emprunteurs) et l’autre cadenas détenu par l’IMF. Il s’agit d’un accord à deux fronts. Cette option présente l’avantage de la proximité et de l’économie sur les coûts d’entreposage ou de gardiennage tout en améliorant la sécurité pour l’IMF d’un prêt qui serait octroyé sur un stockage « à domicile ». 

Toutefois, dans ce cas l’IMF appréciera généralement que les stocks soient inspectés régulièrement par une société de surveillance. L'emprunteur qui vend ses céréales sans l'autorisation de la banque est passible d'incrimination. Ce système a été adopté avec succès aux Philippines (Voir rapport « Le crédit sur nantissement des stocks »).

Le cas d’un entreposeur tiers
La procédure classique d'octroi du prêt, du stockage et de remboursement se déroule généralement selon les étapes suivantes (Voir rapport « Le crédit sur nantissement des stocks ») :
a) L'emprunteur formule avant la récolte une demande de crédit à octroyer contre présentation des récépissés d'entrepôt. Il peut s’agir d’un emprunteur individuel ou d’un groupe d’emprunteurs qui se partageront le crédit.
b) L’IMF approuve (ou rejette) la demande, suivant les critères qu'elle a établis pour ce type de prêt. Elle fixera probablement un taux d’avance (pourcentage de la valeur marchande du produit que le financier accepte d’avancer à l’emprunteur contre stockage du produit) qui restera en vigueur jusqu'à la campagne suivante. Un accord pourra alors être conclu entre la banque, l'emprunteur et l'entreposeur.

c) Au moment de la récolte, l'emprunteur apporte les céréales qu'il a produites et après séchage et nettoyage, elles sont entreposées.

d) L'entreposeur vérifie que les céréales répondent aux normes minima de qualité établies en matière de teneur en humidité, de matières étrangères, d'insectes vivants, etc. Si les céréales satisfont à ces normes, elles sont mises en stockage et l'emprunteur reçoit un récépissé d'entrepôt (ou warrant) qui indique le nombre de sacs et le poids et la qualité du produit livré.
e) L'emprunteur présente le récépissé à l’IMF comme garantie d'un prêt. L'approbation ayant déjà été donnée jusqu'à un seuil de crédit en espèces, le prêt est accordé immédiatement. Cela permet d'éviter les longueurs bureaucratiques chaque fois que le l’emprunteur livre ses céréales à l'entrepôt. L’IMF octroie son prêt sur la base de la valeur marchande courante des céréales. Normalement, elle prêtera un montant représentant un pourcentage de la valeur des céréales déposées (80 pour cent, par exemple). Les conditions de prêt suivront la courbe annuelle des prix ;

f) Lorsque les prix du marché haussent mais avant qu’ils n’atteignent leur pic saisonnier, l’emprunteur rembourse son prêt bancaire en totalité ou en partie, paie les frais d'entreposage et retire la quantité de céréales qu'il entend consommer ou écouler sur le marché. Si l'emprunteur ne rembourse pas son prêt à la date d'échéance, la banque saisit les stocks céréaliers et les vend.

Les OP africaines organisent le stockage : le cas du Niger 
Au Niger, le warrantage s’est fortement développé sous l’influence du projet Intrants de la FAO et la marche suivie sur un an est généralement ainsi (voir le CD ROM du Projet Intrants de la FAO au Niger et « le warrantage ou crédit stockage », Cécile Beaure 
d’Augeres, ADFI) :

1. Animation / formation de l’OP et de l’IMF

2. Demande de crédit par le groupe

3. Acceptation de la demande du groupe et du choix du magasin par l’IMF

4. Mise en stock dans de bonnes conditions :
A la récolte (en novembre pour les cultures pluviales), l’organisation de producteurs (OP) met en garantie une partie de sa production dans un magasin sain et sûr géré par elle-même. 
Le produit choisi doit être facile à conserver, facile à vendre, et de variations de prix connues et stables (ou prévisibles) d’une année à l’autre (cas du paddy à Madagascar).

L’OP bénéficiaire du crédit et l’IMF contrôlent la quantité et la qualité du produit au départ (produit sec, sain, protégé contre maladies et ravageurs, mais aussi de bonne qualité commerciale), le magasin (propre, aéré, protégé des rongeurs, toits et murs étanches, protégé des risques d’incendies) et contrôlent leur évolution en cours de stockage selon des modalités convenues à l’avance.
5. Fermeture du magasin avec deux cadenas : un pour l’OP et l’autre pour l’IMF de manière à ce qu’aucune des deux parties ne puissent retirer le stock sans la présence de l’autre.
6. Octroi du crédit.
Le crédit vient en remplacement d’une vente précoce des vivres par l’OP.

L’IMF délivre un prêt à l’OP, indexé sur le prix du marché au moment de la mise en stock (c’est la valeur du stock). Le taux d’avance est inférieur à 100% pour prévenir les pertes physiques et les éventuelles baisses de prix : si le stock se déprécie, il doit rester suffisant pour rembourser le crédit. Le taux est généralement de 80 à 90% de la valeur au plus bas du stock.
7. Contrôles périodiques
8. Remboursement
Le remboursement doit obligatoirement être fait avant le déstockage. 
Deux cas sont possibles :

a. Le crédit sert d’investissement : il est utilisé en tout ou partiellement pour mettre en place une activité génératrice de revenus (nouvelle culture ou de contre-saison, embouche, commercialisation, nouvel atelier, transformation…). Certaines OP accompagnent leurs membres dans ce sens (cas du Niger); le remboursement peut alors être assuré par les revenus de cette activité.

b. Le crédit sert entièrement à la consommation : le groupe de paysans stockeurs compte alors généralement sur la vente du stock simultanée au remboursement pour honorer sa dette.

L’important est de planifier le remboursement, c’est à dire de prévoir à l’avance comment le crédit va être remboursé.

Le remboursement a lieu au bout de quatre à six mois. L’OP devra décider si la responsabilité du stock et du remboursement est commune ou individuelle.
9. Déstockage
L’IMF ouvre le magasin une fois que l’intégralité du crédit, avec intérêts et pénalités de retard éventuelles est remboursé. Cependant, un accord peut être trouvé avec l’acheteur pour que remboursement, ouverture du magasin et vente soient simultanés. Ou encore, l’IMF peut accepter des déstockages partiels tant que la valeur du stock restant en magasin suffit à rembourser la dette. 
Le stock libéré a, entre-temps, augmenté de valeur.
Expérience du warrantage dans 3 pays
(voir « le warrantage ou crédit stockage », Cécile Beaure d’Augeres, ADFI) 
A Madagascar : mieux valoriser le riz par la vente individuelle à la soudure après stockage en grenier commun villageois (GCV)

En 2005, le crédit GCV a touché 13 500 paysans, pour un montant de 3 500 000 € environ. Les réponses apportées aux 5 questions clés ont été les suivantes:

1. Production: c’est le riz qui est essentiellement stocké.

2. Sélection des dossiers : Il faut être sociétaire de la mutuelle pour bénéficier du crédit (donc être un membre de confiance), être à jour de ses crédits, et connaître le principe des GCV. La demande de crédit est analysée seulement après entreposage.

3. Contrôle technique du stockage : Le groupe de stockeurs est responsable de la qualité des produits, les stockeurs sont solidaires pour le remboursement. Il présente l’ensemble des demandes individuelles.

La mise en stock est observée par un élu de la caisse locale et par le technicien. Les magasins appartiennent à l’Union régionale des caisses d’épargne et de crédit agricole mutuel (URCECAM). Le contrôle périodique se fait par un comité de contrôle élu tous les deux mois, une fois par un technicien, et de manière inopinée par la mutuelle régionale.

4. Remboursement et vente : Il n’y a pas de conseil de vente ni d’opération groupée. Une grande part du riz déstocké sert en fait à la sécurité alimentaire.

5. Responsabilité par rapport au stock et au remboursement : Chacun reste propriétaire de ses sacs, mais la responsabilité pour le remboursement est collective. 

La caisse accepte jusqu’à 4 échéances, et 4 ouvertures de magasins, ce qui peut permettre un accès au crédit des plus pauvres: un paysan peut stocker une faible quantité, racheter des produits sur le marché et les stocker à nouveau, ainsi de suite, à condition que la caisse lui fasse confiance au préalable.

Conclusion : La mutuelle était déjà très implantée sur le terrain, les CECAM étaient solides; la caisse bénéficie d’un refinancement bancaire. Les bénéficiaires se consacrent essentiellement à une filière d’importance majeure.

Chaque paysan gère son stock, son remboursement et sa vente, les débouchés étant relativement certains, ce qui

facilite grandement la mise en place.

Au Ghana : une opération de grande ampleur avec commercialisation groupée pour les groupes de petits paysans
Environ 100 groupes de 20 à 50 paysans bénéficiaient du crédit à la fin des années 90, pour 170 000 $ (100 millions de F.CFA) au total. Les réponses apportées aux 5 questions clé ont été les suivantes:

1. Productions: Les filières choisies sont celles de conservation facile, avec des hausses de prix importantes et sûres entre récolte et soudure (150 à 300%) : principalement le maïs, dans les principales régions agricoles, et autour des grands marchés.

2. Sélection des dossiers : L’IMF sélectionne les OP ayant montré leurs capacités de gestion et leur esprit d’entreprise ; les OP sélectionnent ensuite leurs membres.

3. Contrôle technique du stockage : L’OP a la responsabilité de surveiller la quantité et la qualité et de gérer le magasin. L’IMF effectue un contrôle qualité ultérieur.

4. Remboursement et vente : L’OP relance les défaillants, rembourse l’intégralité. Le stock est alors libéré, et vendu à un acheteur avec qui l’OP a négocié.

5. Responsabilité par rapport au stock et au remboursement : L’OP observe le marché. Le produit stocké appartient au groupe. L’OP est responsable devant l’IMF, mais les remboursements sont individuels.

Les impacts :

L’appui technique délivré par l’OP participe à l’amélioration de la production (les paysans sont encouragés à réinjecter les gains du stockage dans la production), les rendements ont été multipliés par 2,5. Les paysans deviennent plus solvables, ils peuvent obtenir des prêts à moyen et long terme auprès des banques.

En raison du succès de l’opération, de la généralisation du stockage et de l’augmentation de la production, les prix entre la récolte et la période de soudure se sont stabilisés, ce qui a entraîné une diminution des bénéfices des producteurs pratiquant le warrantage. Les paysans plus frileux ont demandé à baisser la part de leur production mise en stock gagée (40-50% au lieu de 70-80%). A terme, les paysans ont moins stocké, et ont ainsi mieux étaler leurs ventes.

Au Niger : le warrantage au service de l’augmentation de la production grâce à l’intensification en intrants

Les réponses apportées aux 5 questions clés ont été les suivantes:

1. Productions : Choix des filières vivrières, surtout le mil qui est facile à stocker (mais le stockage a été déjà perturbé par des importations du gouvernement).

2. Sélection des dossiers : L’acceptation du dossier se fait sous réserve de la pratique d’une activité génératrice de revenus (AGR).

3. Contrôle technique du stockage : C’est une union de coopératives ou un groupement de producteurs qui stocke. Le contrôle de l’IMF avant fermeture est contractualisé, de 1 à 4 contrôles par mois sont ensuite effectués.

4. Remboursement et vente : Les AGR doivent servir au remboursement ; en dernier recours, un déstockage partiel peut compléter une AGR déficiente pour le remboursement. L’AGR peut est collective, le remboursement aussi. Les membres cotisent un certain nombre de sacs de produits, nombre homogène ou hétérogène, dont une partie équitable du crédit équivalent sera investie dans l’AGR. Après remboursement, les cotisations seront transformées en intrants commandés en groupe. Cela permet d’avoir une demande groupée, solvable et prévisible. Les paysans sont payés au stockage au prix du marché.

5. Responsabilité par rapport au stock et au remboursement : Le groupe de stockeurs est responsable ; il gère le magasin. Cependant, une deuxième phase avec recours à un détenteur agréé est à l’étude, afin de regrouper les stocks et alléger la charge de l’OP. L’OP et l’IMF observent les prix, la vente est collective.

En 2002, environ 91 millions de Fcfa (environ 139 000 €) de crédit ont été touchés par les bénéficiaires.

Les impacts : le fond de roulement des OP augmente de 30 à 50% par la seule opération de warrantage. Il faut ensuite y ajouter le gain des AGR pour les paysans. C’est un moyen de financer l’approvisionnement en intrants, des commandes groupées étant livrées dès la vente des produits ; 192 boutiques ont également été mises en place dans le pays. Le crédit sert aussi à satisfaire cette demande ponctuelle et diffuse (les paysans qui ne commandent pas les intrants à la mise en stock en ont quand même à disposition dans les boutiques, le crédit reçu puis les gains du stockage et des AGR permettent d’acheter).

Le projet PASAB au Rwanda : du stockage au warrantage
Caritas Rwanda et Caritas International mettent en œuvre le Projet d’Appui à la Sécurité Alimentaire au Rwanda (PASAB, financé par FBS depuis 2006) basé sur l’appui à l’augmentation de la production agricole et le stockage et la commercialisation des vivres. 
Le modèle de stockage des vivres a évolué. Sa particularité réside dans le désengagement des tierces personnes dans le stockage, au profit des paysans eux-mêmes.
Dans un premier temps il s’est agi de constituer dans chaque zone cible une coopérative de stockage et de commercialisation dont les membres fondateurs étaient bénéficiaires du PASAB afin que la coopérative créée reste pour l’encadrement du projet.
Après des sensibilisations et formations auprès des producteurs, le PASAB a établi les entrepôts de stockage et a appuyé la coopérative à encadrer la gestion des stocks qui furent compartimentés selon le modèle suivant :

- un stock stratégique : La coopérative achète des produits vivriers qui sont entreposés dans un compartiment et emballés dans les cocoons (silos israéliens sous vide) ; ils sont donc stratégiquement immobilisés jusqu’à la période de soudure avec le double rôle de remonter le prix offert au paysan à la récolte et abaisser le prix du marché à la soudure, tout en étant une provision utilisable en cas de nécessité. Ce stock est acheté et vendu à partir d’un fonds de roulement que le PASAB a déposé au RIM et que les coopératives acquièrent par crédit à faibles intérêts.
- un stock commercial : dans un autre compartiment que le stock stratégique, chaque coopérative organise un stock commercial, en achetant et en vendant des produits agricoles à tout moment selon l’offre et la demande, de façon à dégager une marge bénéficiaire de ces transactions, ce qui est indispensable à la pérennité de la coopérative. Ce stock également constitué à partir d’un fonds que le PASAB a déposé au RIM, diffère donc du stock stratégique dans la mesure où il permet des entrées et sorties continues (il n’est pas scellé ou mis sous cocoon) et où il offre un débouché commercial accessible aux producteurs (motivation), la coopérative opérant parfois des ventes groupées vers d’autres régions.
- un stock communautaire : Un emplacement est également prévu pour les producteurs désirant déposer un stock de vivres pour la période de pénurie sans transaction monétaire. Une partie du stock est prélevée pour les frais d’entretiens de la coopérative.
Si le stockage commercial va continuer à fonctionner à l’avenir, le stockage stratégique est amené à être progressivement remplacé par le warrantage.

En effet, bien que le stock stratégique et le warrantage ont une vocation commune (conserver les vivres pour ceux qui ont stocké pour les périodes de pénuries afin qu’il les récupèrent à bon prix soit pour semer soit pour consommer), leur mode de financement est différent. Le stock stratégique est financé par un crédit « fond de roulement » (achat des stocks vivriers), mais ces fonds de crédit sont octroyés sans exigence d’une garantie (la Caritas Rwanda se tenant garante du crédit tant que le PASAB existe). Cet argent obtenu ‘facilement’ par les coopératives ne les incite par ailleurs pas à développer des fonds propres et des moyens de financements autonomes.

Le warrantage permet en revanche d’obtenir un crédit sous garantie, donc c’est une option qui fait appel au dynamisme des partenaires et pas à un assistanat des Caritas.
Le warrantage (« crédit sur stock ») est amené à remplacer progressivement cette forme de crédit facilité sans garantie (« stock grâce à crédit »). Toutefois, le stockage stratégique et le warrantage vont se côtoyer pendant une certaine période et leurs modalités seront harmonisées. La durée de la cohabitation dépendra essentiellement de la réussite de cette première année (2008) d’essai de warrantage au Rwanda.

Les modalités du warrantage 

La période d’introduction du warrantage est la période de stockage de juillet 2008.

Le warrantage sera fait au départ sous forme d’essai dans 3 Coopératives de stockage : COVAPANYA de  Nyamata, CASARU de Ruhuha et KODUBAJU de Juru, encadrées par le PASAB.
Ces 3 coopératives disposent chacune d’un espace d’entreposage évalué à 300 tonnes. Chacun de ces stocks comprend deux compartiments différents, d’où la possibilité de fermer un compartiment pour le warrantage.

Le premier essai va porter sur le sorgho, qui ne connaît qu’une campagne annuelle
. La production annuelle de sorgho est largement excédentaire aux besoins domestiques, ils peuvent donc plus facilement être stockés sur une longue période. D’autre part, le prix du sorgho augmente « lentement mais sûrement » sur l’année, par exemple entre juillet 2007 et avril 2008 il est passé de 100 FRW/kg à 165 FRW/kg. 

La quantité de sorgho à warranter pourra atteindre jusqu’à 150 tonnes par coopérative, ce qui correspond à l’espace actuel prévu pour le stock communautaire des coopératives. 

La distinction entre le stock commercial et le stock mis sous garantie sera assurée par leur séparation physique (compartimentage et cadenassage du stock de sorgho) et par une différenciation au niveau du contenu du stock (mélange de haricots, maïs et sorgho pour le stock commercial et uniquement le sorgho pour le stock mis en garantie).

Accord entre la coopérative et le RIM
Le contrat sera signé après verrouillage du stock de sorgho dans son compartiment, c’est-à-dire vers juillet 2008.

Le contrat prévoira :

· Le montant du crédit octroyé : celui-ci correspondra à un montant inférieur à la valeur du stock mis en garantie, offrant ainsi plus de garantie au RIM. Le taux d’avance (pourcentage de la valeur marchande du produit que le financier accepte d’avancer à l’emprunteur contre stockage du produit) sera de 70%. 

· Taux d’intérêt : 1% par mois soit 12% annuel car le RIM va utiliser ses fonds propres ;

· Terme du crédit : 9 mois, soit vers la fin mars 2009 quand le prix du sorgho est à son sommet, afin de permettre à la coopérative d’écouler sur le marché les quantités non récupérées.

· Echéances de remboursement : le contrat va prévoir plusieurs échéances de remboursement intervenant en fin de contrat. Par exemple 3 tranches sur les 3 derniers mois : 25%- 50%- 25%.

· Garantie : La garantie sera donc le stock de sorgho qui ne sera libéré qu’après recouvrement total du crédit. Si le remboursement par la coopérative s’avère défectueux, la vente du stock mis en garantie permet au RIM de recouvrir la somme due. 
Accord entre les coopératives et ses clients

Le stock mis en garantie est composé des apports de différents clients de la coopérative (membres en priorité mais aussi non membres de la coopérative). Le crédit warranté est donc divisé par la coopérative entre les différents clients détenant une part du stock mis en garantie. Ceux-ci remboursent à la coopérative sur base de leurs AGR, et avant le terme du crédit warranté au RIM. Les contrats individuels devraient donc s’orienter vers des clients (producteurs) réputés dynamiques et menant des AGR. 

La coopérative sera amenée à demander à son client ce qu’il compte faire de l’argent reçu et cette information sera consignée dans un registre prévu pour cet effet. 

L’approche originale que promeut le PASAB est un système d’avance sur la récupération des parts de stocks warranté grâce au stock commercial : chaque client au moment où il rembourse peut théoriquement recevoir pour cette somme une quantité de vivres prélevés sur le stock commercial, en avance de ce qu’il recevrait par la suite sur le stock mis en garantie. Autrement dit, tout au long de l’opération de warrantage le stock mis en garantie est dormant et reclus, mais le stock commercial permet des entrées et sorties de vivres, jouant le rôle de tampon (intermédiaire) entre les clients et le stock mis en garantie. 

Pour illustrer la vision du client individuel, il amène du sorgho à stocker dans un sac qui portera son nom (stock mis en garantie, minimum 100kg de sorgho) et reçoit une somme pour cela (une partie du crédit warranté), ensuite il rembourse la somme (+ intérêts) grâce à son AGR par exemple en décembre (soit 3- 4 mois avant le terme du contrat entre la coopérative et le RIM), et il reçoit pour ce montant du sorgho (ou autre, prélevé sur le stock commercial) qui lui sert d’intrant pour la prochaine saison agricole. 

La coopérative s’approprie par la suite la part du stock mis en garantie qui était détenue par ce client. La responsabilité du client se cantonne donc à ses obligations envers la coopérative, prévues par le contrat qui les lie. 

Chaque client signera un contrat
 avec la coopérative qui précisera :

· La somme perçue pour sa part au stock mis en garantie : chaque client recevra une part du crédit warranté proportionnelle à son apport dans le stock mis en garantie.

· Taux d’intérêt : Outre le paiement des intérêts bancaires par la coopérative, chaque client laissera une partie de son stock à la coopérative pour payement des charges (à convenir de commun accord entre la coopérative et ses clients comme ça se faisait dans le cas du stockage communautaire). 

· Terme du crédit individuel : Celui-ci sera précisé entre la coopérative et son client mais en tout cas avant le terme du crédit warranté global au RIM (au moins 2 mois avant), 

· Échéances de remboursement : le contrat va prévoir plusieurs échéances de remboursement intervenant en fin de contrat. Par exemple 3 tranches sur les 3 derniers mois : 25%- 50%- 25% dont la dernière tranche est fixée à 2 mois avant l’échéance du remboursement au RIM.

Pour plus d’infos :
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Analyse technico-financière du modèle de stockage du PASAB, Caritas Rwanda, avril 2007 
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Soudure : Achat vivres et intrants à prix élevé





Faibles revenus





Récoltes :


Vente à bas prix





Rendements faibles





Paysan








� Certaines régions du pays pratiquent une saison de sorgho (Est et Nord, du côté de Ruhengeri) dont la récolte a lieu en janvier de chaque année, mais la production obtenue est trop faible pour influencer le marché national. Le produit est consommé localement.


� On peut simplifier ce contrat par la signature du client dans le registre de warrantage mais la coopérative lui livre un jeton qu’il présentera lorsqu’il viendra récupérer son dû après remboursement. 





